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(54) Panneau et dispositif d’habillage, installation sanitaire comprenant un tel panneau et
procédé de fabrication d’un tel panneau d’habillage

(57) Ce panneau d'habillage est prévu pour une pa-
roi délimitant un espace pour se doucher. Il comporte :

- des première (6) et deuxième faces principales, op-
posées et respectivement destinées à être appa-
rente et cachée, et

- une chambre de répartition pourvue d'au moins une
entrée d'admission d'eau et pour partie délimitée
par une paroi de dissémination d'eau à l'extérieur
de la chambre de répartition, cette paroi de dissé-
mination définissant la première face principale (6)
et étant percée d'une pluralité de trous traversants
(14 ; 114).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à l'aména-
gement des douches individuelles ou collectives. Plus
précisément, elle concerne un panneau et un dispositif
d'habillage pour paroi délimitant un espace pour se dou-
cher, ainsi qu'une installation sanitaire comprenant un
tel panneau.
[0002] Elle concerne également une utilisation d'une
telle installation sanitaire et un procédé de fabrication
d'un panneau d'habillage tel que mentionné ci-dessus.
[0003] La plupart des pommes de douche connues
ont un diamètre de l'ordre de 5 cm et distribuent l'eau
sous forme d'un faisceau de jets concentrés. D'autres
pommes de douches connues ont un diamètre moyen
allant généralement de 10 à 30 cm et consomment un
plus grand débit d'eau. De telles pommes de douche
sont efficaces pour ce qui concerne la toilette corporelle.
Pour ce qui est du confort de l'utilisateur, les efforts dé-
ployés pour l'instant ont notamment porté sur la confi-
guration du perçage des pommes de douche et ont con-
duit à des résultats limités.
[0004] L'invention a donc au moins pour but d'accroî-
tre le confort d'un tel utilisateur.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet un panneau
d'habillage pour paroi délimitant un espace pour se dou-
cher, ce panneau d'habillage comportant :

- des première et deuxième faces principales, oppo-
sées et respectivement destinées à être apparente
et cachée, et

- une chambre de répartition pourvue d'au moins une
entrée d'admission d'eau et pour partie délimitée
par une paroi de dissémination d'eau à l'extérieur
de la chambre de répartition, cette paroi de dissé-
mination définissant la première face principale et
étant percée d'une pluralité de trous traversants.

[0006] Selon d'autres caractéristiques avantageuses
de ce panneau d'habillage :

- les trous traversants se répartissent sur au moins
0,1 m2 ;

- la chambre de répartition a une forme aplatie et
s'étend contre ladite paroi de dissémination ;

- l'essentiel de la chambre de répartition a une épais-
seur inférieure à 5 mm ;

- la chambre de répartition est délimitée par un em-
pilement dans lequel une première plaque formant
ladite paroi de dissémination et une deuxième pla-
que sont séparées l'une de l'autre par au moins une
entretoise, la première plaque, l'entretoise et la
deuxième plaque étant assemblées à joint
étanche ;

- l'entretoise présente la forme d'un cadre ;
- la chambre de répartition comporte plusieurs en-

trées d'admission d'eau, écartées entre elles et re-
liées à un même conduit d'amenée d'eau ;

- cet élément d'habillage est plus précisément un élé-
ment d'habillage pour plafond ;

- en ne prenant pas en compte d'éventuelles régions
dépourvues de trou traversant, lesdits trous traver-
sants se répartissent sur la première face principale
selon une densité moyenne de 280 trous/m2 ;

- les trous traversants se répartissent sur la première
face principale selon une densité qui est plus gran-
de dans une région sensiblement centrale et décroît
progressivement en s'éloignant de cette région sen-
siblement centrale ;

- la paroi de dissémination a une épaisseur comprise
entre 0,5 mm et 2 mm, les trous traversants ayant
un diamètre moyen compris entre 0,5 mm et 4 mm ;

- ce panneau d'habillage est plus précisément un
panneau d'habillage pour paroi latérale d'un espace
pour se doucher ;

- il comprend :

. des moyens pour son montage, par coulisse-
ment dans une direction déterminée, sur une
structure porteuse installée à demeure dans un
bâtiment ou analogue, et

. des premiers moyens de raccordement rapide
reliés à ladite entrée d'admission d'eau et aptes
à coopérer avec des deuxièmes moyens de
raccordement complémentaires installés à de-
meure dans le bâtiment, ces premiers moyens
de raccordement étant dirigés dans ladite di-
rection déterminée.

[0007] L'invention a également pour objet un disposi-
tif d'habillage pour paroi délimitant un espace pour se
doucher, caractérisé en ce qu'il comprend :

- un panneau d'habillage tel que défini ci-dessus
- ladite structure porteuse, destinée à supporter le

panneau d'habillage et comportant à cet effet des
moyens de retenue complémentaires des moyens
de montage du panneau d'habillage,

- lesdits deuxièmes moyens de raccordement, et
- des moyens de positionnement de la structure por-

teuse et desdits deuxièmes moyens de raccorde-
ment, dans une position relative prédéterminée où
lesdits premiers moyens de raccordement et lesdits
deuxièmes moyens de raccordement s'accouplent
en même temps qu'on monte le panneau d'habilla-
ge sur la structure porteuse.

[0008] De plus, l'invention a pour objet une installation
sanitaire, caractérisée en ce qu'elle comprend :

- un panneau d'habillage tel que défini ci-dessus, et
- un régulateur de débit, placé en amont de la cham-

bre de répartition et spécialement conçu pour sta-
biliser le débit de l'eau alimentant cette chambre de
répartition, autour d'une valeur à laquelle le débit
d'eau moyen par trou traversant de la paroi de dis-
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sémination est compris entre 0,1 litres/mn et 0,3 li-
tres/mn.

[0009] En outre, l'invention a pour objet un procédé
de fabrication d'un panneau d'habillage tel que défini ci-
dessus, caractérisé en ce qu'il comporte une étape dans
laquelle on perce par faisceau laser lesdits trous traver-
sants.
[0010] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une instal-
lation sanitaire conforme à l'invention, et plus pré-
cisément d'un espace pour se doucher, notamment
délimité par un panneau d'habillage, conforme à
l'invention, pour plafond et par un panneau d'ha-
billage, selon une variante de réalisation de l'inven-
tion, pour paroi latérale ;

- la figure 2 est une vue schématique, éclatée et par-
tiellement arrachée, en perspective, et représente
un dispositif d'habillage conforme à l'invention et
comprenant le panneau d'habillage pour plafond vi-
sible sur la figure 1 ;

- la figure 3A et la figure 3B sont deux vues sembla-
bles, en coupe selon le plan III de la figure 1 et il-
lustrent respectivement une étape du montage du
panneau d'habillage pour plafond et la configuration
d'ensemble du dispositif d'habillage de la figure 2
une fois le panneau d'habillage pour plafond
monté ;

- la figure 4 est une vue éclatée et schématique, en
perspective, et illustre une étape de l'assemblage
du panneau d'habillage pour plafond représenté
aux figures 1 à 3B ; et

- la figure 5 est une vue de dessous du panneau d'ha-
billage pour plafond représenté aux figures 1 à 3B.

[0011] Sur la figure 1, un panneau d'habillage 1, con-
forme à l'invention, forme le plafond d'un espace pour
se doucher. Il fait partie d'un dispositif d'habillage 2, con-
forme à l'invention, pour plafond. Ce dispositif d'habilla-
ge 2, représenté aux figures 2, 3A et 3B, comprend en
outre une structure porteuse 3 et des moyens femelles
de raccordement rapide 4 du panneau d'habillage 1 à
une canalisation 5 d'alimentation en eau.
[0012] Ce panneau d'habillage 1 comporte deux fa-
ces principales et opposées, à savoir une face 6 desti-
née à être apparente et située sur le dessous ou endroit,
et une face 7 destinée à être cachée et située sur le
dessus ou envers. Comme on peut le voir à la figure 5,
il comporte un empilement 8, dans lequel une plaque
supérieure 9 définissant la face apparente 6 et une pla-
que inférieure 10 définissant la face cachée 7 sont sé-
parées l'une de l'autre par une entretoise 11 en forme
de cadre. Cette entretoise 11 a une faible épaisseur
dans la mesure où elle est réalisée à partir d'une plaque

de tôle, dont on retire la partie centrale.
[0013] La plaque supérieure 9, l'entretoise 11 et la
plaque inférieure 10 sont assemblées à joint étanche,
par exemple par collage. De la sorte, l'empilement 8 dé-
limite une chambre de répartition 12, visible sur la figure
2, cette chambre de répartition 12 ayant une forme très
aplatie et une épaisseur sensiblement égale à celle de
l'entretoise 11, avantageusement comprise entre 1 mm
et 5 mm, de préférence comprise entre 1,5 mm et 3 mm,
et plus précisément de l'ordre de 2 mm.
[0014] La plaque supérieure 9 est percée de deux
trous 13, qui forment deux entrées d'admission d'eau
dans la chambre de répartition 12 et sont écartés l'un
de l'autre pour une meilleure répartition de l'alimentation
de cette dernière.
[0015] La plaque inférieure 10 est percée d'une plu-
ralité de trous traversants 14, qui débouchent dans la
chambre de répartition 12 et sont destinés à être alimen-
tés en eau par celle-ci. Elle forme donc une paroi de
dissémination de l'eau sous forme de gouttes dans l'es-
pace pour se doucher.
[0016] Les trous 14 sont percés par un faisceau laser
et ont un diamètre avantageusement compris entre 0,5
mm et 4 mm, de préférence entre 1 mm et 3 mm et plus
précisément de l'ordre de 1,5 mm. Comme on peut le
voir à la figure 5, ils se répartissent dans une région 15
localisée au droit de la chambre de répartition 12, une
portion 16 de la plaque inférieure 10 dépassant de l'en-
tretoise 11 et ne comportant pas de trou 14.
[0017] Dans cette région 15, la densité de ces trous
14 est inégale et, en moyenne, avantageusement com-
prise entre 200 trous/m2 et 500 trous/m2, de préférence
comprise entre 250 trous/m2 et 400 trous/m2, et plus
précisément de l'ordre de 280 trous/m2. Cette densité
est plus grande dans une région 17 sensiblement au
centre de la région 15 et elle décroît progressivement
au fur et à mesure que l'on s'éloigne de cette région sen-
siblement centrale 17.
[0018] La région 15 a une surface avantageusement
comprise entre 0,1 m2 et 1,5 m2, de préférence compri-
se entre 0,12 m2 et 1 m2, et plus précisément de l'ordre
de 0,36 m2.
[0019] De manière visible sur les figures 2, 3A et 3B,
le panneau d'habillage 1 est équipé d'un conduit 18
d'amenée d'eau, fixé le long de la face cachée 7 et dont
une extrémité est pourvue de moyens mâles de raccor-
dement rapide 19, connus en soi et complémentaires
des moyens femelles de raccordement 4. L'autre extré-
mité 20 de ce conduit d'amenée 18 communique, par le
biais d'un bloc percé de raccordement et de fixation 21,
avec deux conduits de répartition 22, dont chacun est,
à son tour, mis en communication avec la chambre de
répartition 12, par un bloc creux de raccordement et de
fixation 23 coiffant un trou d'admission 13.
[0020] Plusieurs crochets 24 de montage du panneau
d'habillage 1 sur la structure porteuse 3 sont fixés sur
la face cachée 7. Au nombre de trois dans l'exemple
représenté, ils sont répartis sur la plaque supérieure 9,
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à l'écart les uns des autres, et sont tournés dans la di-
rection vers laquelle sont dirigés les moyens mâles de
raccordement 19. L'un d'eux est disposé dans le prolon-
gement du conduit d'amenée 18, à l'opposé des moyens
mâles de raccordement 19. Il est percé d'un trou hori-
zontal 25 pour le passage d'une vis 26 d'immobilisation
du panneau d'habillage 1 sur la structure porteuse 3.
[0021] Cette structure porteuse 3 est globalement
plane et en forme de croix. Elle comporte un corps lon-
gitudinal 27, qui se prolonge par une tête de positionne-
ment 28 et un pied 29, disposés à l'opposé l'un de
l'autre. Elle comporte également deux bras latéraux 30,
chacun s'étendant à angle droit à partir d'un côté du
corps longitudinal 27.
[0022] Le pied 29, ainsi qu'une portion constitutive de
chaque bras 30 et située à l'écart du corps longitudinal
27, définissent chacun une face horizontale 31 de rete-
nue du panneau d'habillage 1 par ses crochets de mon-
tage 24. Cette surface de retenue 31 est disposée entre
deux trous 32 percés dans la structure porteuse 3, et
elle est décalée vers le bas par rapport à ces deux trous
32. Ces derniers sont prévus pour le passage de vis de
fixation, non représentées, de cette structure porteuse
3 sur un plafond 33 visible aux figures 3A et 3B.
[0023] Le pied 29 définit en outre une oreille 34 d'im-
mobilisation du panneau d'habillage 1 sur la structure
porteuse 3, cette oreille d'immobilisation 34 s'étendant
verticalement vers le bas à partir d'une surface de rete-
nue 31 et étant percée d'un trou fileté 35 pour le vissage
de la vis d'immobilisation 26.
[0024] La tête de positionnement 28 est prévue pour
placer la structure porteuse 3 et les moyens femelles de
raccordement 4 dans la position relative prédéterminée
qu'ils occupent sur les figures 3A et 3B. A cet effet, cette
tête de positionnement 28 est percée de deux trous de
positionnement 36, écartés l'un de l'autre et prévus pour
le passage de deux vis de positionnement 37.
[0025] Les moyens femelles de raccordement 4 sont
connus en soi, sauf en ce qu'ils sont pourvus d'un régu-
lateur mécanique de débit 40 et en ce qu'ils définissent
une surface plane de positionnement 38, sur laquelle la
tête de positionnement 28 est destinée à s'appliquer et
qui est percée de deux trous filetés 39 pour le vissage
des vis de positionnement 37.
[0026] Sur les figures 3A et 3B, la structure porteuse
3, fixée sur le plafond 35, et les moyens femelles de rac-
cordement 4 sont installés à demeure dans la position
prédéterminée mentionnée précédemment, à l'intérieur
d'un bâtiment ou analogue.
[0027] Sur la figure 3A, le panneau d'habillage 1 est
en cours de montage sur la structure porteuse 3. On le
fait coulisser vers les moyens femelles de raccordement
4, dans la direction symbolisée par les flèches F, cette
direction étant également celle vers laquelle sont dirigés
les moyens mâles de raccordement 19 et vers laquelle
sont tournés les crochets de montage 24. Aussi, les
moyens de raccordement femelles 4 et mâles 19 s'ac-
couplent en même temps que les crochets de montage

24 viennent s'adapter sur les surfaces de retenue 31.
[0028] Le coulissement du panneau d'habillage 1 est
stoppé par la venue en butée, contre l'oreille d'immobi-
lisation 34, d'une portion verticale du crochet de monta-
ge 24 percé du trou 25. Le panneau d'habillage 1 a alors
atteint la position qui est illustrée à la figure 3B et dans
laquelle il est immobilisé par la vis d'immobilisation 26
vissée dans le trou 35. Un tronçon du bord de la plaque
inférieure 10 porte alors localement sur une face avant
41 des moyens femelles de raccordement 4.
[0029] Il ressort de ce qui précède que le montage du
panneau d'habillage 1 est particulièrement rapide. Il est
également simple et sécurisé, si bien qu'il peut être ef-
fectué par une personne peu ou pas qualifiée dans le
domaine de la plomberie.
[0030] De plus, le panneau d'habillage 1 est amovible
puisqu'il peut être facilement démonté en appliquant la
procédure inverse de celle qui vient d'être décrite. Cela
facilite grandement son entretien et en particulier son
détartrage.
[0031] En fonctionnement, le régulateur 40 détermine
le débit de l'eau alimentant la chambre de répartition 12.
Il est choisi de telle manière que le débit d'eau moyen
par trous 14 soit compris entre 0,1 l/mm (litres/minute)
et 0,3 l/mn, avantageusement compris entre 0,11 l/mn
et 0,25 l/mn, et de préférence de l'ordre de 0,13 l/mn.
De la sorte, on se rapproche des caractéristiques d'une
pluie naturelle, tout en répondant favorablement à un
souci d'économie : obtenir une faible consommation
d'eau. Dans le cas préféré où le panneau d'habillage 1
possède entre 100 et 120 trous, le régulateur 40 est con-
çu de manière à ne pouvoir stabiliser qu'autour de 13 l/
mn le débit de l'eau qui s'écoule vers la chambre de ré-
partition 12.
[0032] Du fait des caractéristiques géométriques des
trous 14, l'eau s'échappe du panneau d'habillage 1 non
pas sous la forme de jets, mais sensiblement sous la
forme de gouttes chutant à la manière d'une pluie dense
et artificielle. Les dimensions de la région 15, qui con-
tient ces trous 14, sont telles qu'un utilisateur debout,
sous cette région 15, est à l'intérieur de la pluie artifi-
cielle qui s'abat non seulement sur son crâne, mais éga-
lement sur son visage et ses épaules. Cet utilisateur
éprouve une impression d'ensemble nouvelle qui s'ac-
compagne d'un certain bien-être, conformément au but
de l'invention. La disposition des trous 14 à l'intérieur de
la région 15 contribue à la sensation de bien être res-
sentie par l'utilisateur. En particulier, l'éloignement des
trous 14 entre eux, c'est-à-dire la faible densité avec la-
quelle ces trous 14 se répartissent dans la région 15,
tend à rapprocher les caractéristiques de la pluie artifi-
cielle de celles d'une pluie naturelle.
[0033] Contrairement au perçage à l'aide d'un foret
qui génère des bavures et des aspérités, le perçage des
trous 14 par faisceau laser se traduit par un état de sur-
face sensiblement lisse et favorise la chute de l'eau di-
rectement à partir et au droit de ces trous 14.
[0034] Comme l'eau ne s'échappe pas des trous 14
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sous la forme de jets fins et puissants, la pluie artificielle
créée par le panneau d'habillage 1 ne contient que très
peu, voire pas de très fines gouttelettes, susceptibles
de former un aérosol, d'être respirées et de transmettre
ainsi la légionellose. Par très fines gouttelettes, on en-
tend des gouttelettes pouvant avoir une taille inférieure
à 5 µm.
[0035] Du fait de sa très faible épaisseur, la chambre
de répartition 12 ne peut stocker que très peu d'eau, ce
qui réduit encore les risques de transmission de la lé-
gionellose.
[0036] Le faible volume de cette chambre de réparti-
tion 12 s'accompagne également d'une faible inertie
thermique du panneau d'habillage 1, lors du démarrage
duquel seulement peu d'eau emmagasinée, pouvant
être froide, doit donc être chassée par l'arrivée d'une
eau à la bonne température.
[0037] Par ailleurs, la présence et l'écartement de plu-
sieurs trous 13 pour l'admission de l'eau à l'intérieur de
la chambre de répartition 12 vont dans le sens d'une
alimentation homogène de cette chambre 12, et donc
d'une réduction suffisante de la disparité de la tempéra-
ture à l'intérieur de la pluie artificielle pour que cette dis-
parité ne soit pas perceptible par un utilisateur.
[0038] Sur la figure 1, un panneau d'habillage 101 se-
lon une variante de réalisation de l'invention se distin-
gue du panneau d'habillage 1 en ce qu'il est prévu pour
former tout ou partie d'une paroi latérale, et non d'un
plafond. Par conséquent, ses trous de sortie 114 sont
configurés de manière à ce que l'eau qui les traverse
soit propulsée au loin, sous la forme de jets.

Revendications

1. Panneau d'habillage pour paroi délimitant un espa-
ce pour se doucher, ce panneau d'habillage
comportant :

- des première (6) et deuxième (7) faces princi-
pales, opposées et respectivement destinées
à être apparente et cachée, et

- une chambre de répartition (12) pourvue d'au
moins une entrée d'admission d'eau (13) et
pour partie délimitée par une paroi (10) de dis-
sémination d'eau à l'extérieur de la chambre de
répartition (12), cette paroi de dissémination
(10) définissant la première face principale (6)
et étant percée d'une pluralité de trous traver-
sants (14 ; 114).

2. Panneau d'habillage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les trous traversants (14 ; 114)
se répartissent sur au moins 0,1 m2.

3. Panneau d'habillage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la chambre de répartition
(12) a une forme aplatie et s'étend contre ladite pa-

roi de dissémination (10).

4. Panneau d'habillage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l'essentiel de la chambre de
répartition (12) a une épaisseur inférieure à 5 mm.

5. Panneau d'habillage selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que la chambre de répartition
(12) est délimitée par un empilement dans lequel
une première plaque (10) formant ladite paroi de
dissémination et une deuxième plaque (9) sont sé-
parées l'une de l'autre par au moins une entretoise
(11), la première plaque (10), l'entretoise (11) et la
deuxième plaque (9) étant assemblées à joint étan-
che.

6. Panneau d'habillage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ladite entretoise (11) présente
la forme d'un cadre.

7. Panneau d'habillage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la chambre de répartition (12) comporte plusieurs
entrées d'admission d'eau (13), écartées entre elles
et reliées à un même conduit d'amenée d'eau (18).

8. Panneau d'habillage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
cet élément d'habillage est plus précisément un élé-
ment d'habillage pour plafond.

9. Panneau d'habillage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce qu'en ne prenant pas en compte
d'éventuelles régions dépourvues de trou traver-
sants (14), lesdits trous traversants (14) se répar-
tissent sur la première face principale (6) selon une
densité moyenne de 280 trous/m2.

10. Panneau d'habillage selon la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce que les trous traversants (14) se
répartissent sur la première face principale (6) se-
lon une densité qui est plus grande dans une région
sensiblement centrale (17) et décroît progressive-
ment en s'éloignant de cette région sensiblement
centrale (17).

11. Panneau d'habillage selon l'une quelconque des re-
vendications 8 à 10, caractérisé en ce que la paroi
de dissémination (10) a une épaisseur comprise en-
tre 0,5 mm et 2 mm, les trous traversants (14) ayant
un diamètre moyen compris entre 0,5 mm et 4 mm.

12. Panneau d'habillage selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que ce pan-
neau d'habillage est plus précisément un panneau
d'habillage pour paroi latérale d'un espace pour se
doucher.
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13. Panneau d'habillage selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend :

- des moyens pour son montage (24), par cou-
lissement dans une direction déterminée (F),
sur une structure porteuse (3) installée à de-
meure dans un bâtiment ou analogue, et

- des premiers moyens de raccordement rapide
(19) reliés à ladite entrée d'admission d'eau
(13) et aptes à coopérer avec des deuxièmes
moyens de raccordement complémentaires (4)
installés à demeure dans le bâtiment, ces pre-
miers moyens de raccordement (19) étant diri-
gés dans ladite direction déterminée (F).

14. Dispositif d'habillage pour paroi délimitant un espa-
ce pour se doucher, caractérisé en ce qu'il
comprend :

- un panneau d'habillage (1 ; 101) selon la reven-
dication 13,

- ladite structure porteuse (3), destinée à sup-
porter le panneau d'habillage (1 ; 101) et com-
portant à cet effet des moyens de retenue (31)
complémentaires des moyens de montage (24)
du panneau d'habillage (1 ; 101),

- lesdits deuxièmes moyens de raccordement
(4), et

- des moyens (28, 36, 37,, 38, 39) de positionne-
ment de la structure porteuse (3) et desdits
deuxièmes moyens de raccordement (4), dans
une position relative prédéterminée où lesdits
premiers moyens de raccordement (19) et les-
dits deuxièmes moyens de raccordement (4)
s'accouplent en même temps qu'on monte le
panneau d'habillage (1 ; 101) sur la structure
porteuse (3).

15. Installation sanitaire, caractérisée en ce qu'elle
comprend :

- un panneau d'habillage (1) selon l'une quelcon-
que des revendications 8 à 11, et

- un régulateur de débit (40), placé en amont de
la chambre de répartition (12) et spécialement
conçu pour stabiliser le débit de l'eau alimen-
tant cette chambre de répartition (12), autour
d'une valeur à laquelle le débit d'eau moyen par
trou traversant (14) de la paroi de dissémina-
tion (10) est compris entre 0,1 litre/mn et 0,3
litre/mn.

16. Procédé de fabrication d'un panneau d'habillage
selon l'une quelconque des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce qu'il comporte une étape dans
laquelle on perce par faisceau laser lesdits trous
traversants (14).
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